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1- UNRÊVE 

N IO LA VISION DE LA PROMENADE DU LITTORAL : HORIZON 2008 w 

En 2008, la population locale et régionale de même que les visiteurs de toutes 
provenances sont invités à emprunter la promenade du littoral pour accéder au 
cœur de la Capitale Nationale à l'occasion des célébrations du 400dm anniversaire 
de lafondation de Québec. 

Cet axe routier est reconnu pour ses qualités paysagères exceptionnelles, pour 
l'attraction qu'il exerce auprès de la population et pour son rôle dam le 
développement d'un réseau d'espaces verts riverains et d'une voie cérémonielle 
conduisant vers le cœur de la Capitale. 

Un paysage d'inspiration résolument maritime et iythmé grâce à de grandes 
perpendiculaires accompagne automobilistes, cyclistes et piétons tout au long du 
parcours et contribue à rétablir un lien verdoyant entre la falaise et le fleuve tout 
en participant à la convivialité du lieu. 

Les panoramas et percées visuelles exceptionnels qui s'ofient de part et d'autre du 
corridor de circulation permettent aux usagers d'apprécier les particularités 
naturelles, maritimes et historiques révélées, même la nuit, grâce à une 
scénarisation subtile et originale de mise en lumière. 

Les nombreuses haltes, les aires de détente et de récréation, les interfaces avec les 
ensembles urbains limitrophes de même que les pôles d'activités qui jalonnent la 
promenade représentent des lieux de convergences où automobilistes, cyclistes et 
piétons3 résidents et visiteurs, sont invités à prendre contact avec le fleuve, la 
falaise et l'urbanité. 

Des ouvrages d'art ponctuent le parcours de la promenade et marquent les secteurs 
de contact privilégié avec le jleuve ; ces œuvres saluent le génie des créateurs 
d'aujourd'hui tout en évoquant celui des fondateurs et des conquérants qui ont 
marqué, de leurs présences et de leurs actions, l'évolution du lieu. 

La population locale et régionale s'est réappropriée la rive du fleuve. Elle a 
d'emblée adopté la promenade du littoral qu'elle fiéguente en toute sérénité, et ce, 
tout au long de l'année. 



La qualité et l'unicité des éléments du mobilier urbain, de signalisation et de 
pavoisement qui jalonnent la promenade du littoral reflètent le caractère 
cérémoniel qui est attribué à cet axe de circulation et contribuent à l'aspect 
distinctifd'un lieu qu'on a voulu clairement de caractère maritime. 

Les partenaires impliqués ont adhéré à des objecti9 communs et leur action 
concertée a permis d'établir une harmonie fonctionnelle et esthétique entre le 
boulevard Champlain et ses abords, créant ainsi un parc linéaire verdoyant et 
animé sur la façade maritime de Québec. 

Les Québécois sont fiers de pouvoir accueillir avec protocole leurs visiteurs de 
marque, chefs dgtat, diplomates et autres, le long d'une promenade du littoral qui 
ofle un contact tangible avec l'environnement maritime de la Capitale du Québec 
et qui reflète bien l'identité propre à ce lien unique et exclusif: 

Cette section du rappoit sur la requalification du boulevard Champlain est un rêve 
pour des riverains comme nous qui apprécions à chaque jour de l'année le fleuve 
dans toutes ses réalit&. 

Déjà sensibles aux problématiques particulières évoquées dans les documents de 
consultation, nous partageons les objectifs qu'on y retrouve, de même que le cadre 
de référence et le programme d'intervention. 
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3- DEUX INQUIÉTUDES 

LE BOISÉ IRVING 

Nous sommes très heureux de la reconnaissance de la valeur du Boisé Irving et 
surtout de la pertinence de le valoriser et de le protéger dans les meilleurs délais. 

Au pied de. la falaise adjacente à la partie est du boisé, on retrouve selon les 
documents de consultation des "établissements modestes pressés contre la falaise" ; 
nous habitons avec d'autres riverains cette pattie du territoire. Les documents de 
consultation ne présentent pas une proposition précise de l'exploitation du boisé à 
cet endroit. Étant donné que nous sommes appuyés à la falaise, ce qui nous offre 
entre autres' tranquillité et discrétion, nous demandons que, quelque soit 
l'exploitation retenue, les personnes qui auraient accès au boisé ne puissent 
s'approcher de la falaise de façon à ne pas briser notre tranquillité et notre discrétion 
et à ne pas altérer le caractère bucolique de la falaise et du boisé. 

LES ESPACES VACANTS 

Le projet prévoit qu'il n'y ait pas d'utilisation anarchique et non conforme au 
concept envisagé des espaces vacants; nous ne pouvons que supporter une telle 
préoccupation. 

Quand les auteurs des rapports statuent sur les espaces vacants, ils réfèrent 
généralement aux anciens sites de pétrolières, mais parfois le sens qu'ils y donnent 
semble plus large, de là notre inquiétude. 

En effet, le groupe de dix propriétaires riverains dont nous faisons partie (numéros 
civiques : 2650 à 2668) possède ensemble les lots en face de nos maisons, situés 
entre le boulevard Champlain et le chemin du Foulon. Ce terrain est vacant. Nous 
l'avons voulu ainsi justement pour nous permettre d'avoir un accès visuel au fleuve. 
il est à noter que notre mode de propriété fait en sorte qu'il ne pourra y avoir de 
construction de quelque nature sur ce terrain sans le consentement unanime de tous 
les propriétaires. Donc, il y a là une garantie de maintien de l'état actuel du terrain. 

Nous n'aurions certainement pas d'objection à ce qu'il soit mieux valorisé en y 
ajoutant une végétation intégrée au concept dans la mesure où cela ne réduirait pas 
notre accès visuel au fleuve. Cependant, nous ne souhaitons pas que ce terrain 
puisse être utilisé à des fonctions de stationnement ou de services en commun. 






